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1 JOUR
➔ 18 juin 2024

726.57€ HT
Adhérents I fis / Fébéa

Code produit : 

Évaluation de la sécurité des produits
cosmétiques : mise en œuvre et impact pour
votre entreprise

Formation duale

Vous perfectionnerez vos processus internes afin de réussir l’évaluation de la
sécurité de vos produits.

Formation d'une journée : 9h00 - 18h00

PROGRAMME

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

Maîtriser les obligations réglementaires en matière d’évaluation de la sécurité des produits et de compilation du rapport de
sécurité. 
Savoir s’organiser pour construire un rapport de sécurité optimisé. 
Perfectionner ses processus internes pour l ’évaluation de la sécurité. 
Connaître les attentes et les obligations des donneurs d’ordre et des évaluateurs externes.

 

Évaluer la sécurité des produits cosmétiques et construire le
rapport de sécurité sont des obligations réglementaires. Quels
impératifs attachés à cette évaluation ? Rapport de sécurité :
quelle production optimiser ?
Évaluation de la sécurité : que dit le règlement

Contexte et définitions (articles 3,  10,  10.2)
Qu’évalue-t-on ?
Rapport sur la sécurité : l ’Annexe I comme guide sur les
éléments à compiler
Les outils de l ’évaluateur
Les conséquences du réglementaire sur l ’industrie : effets
concrets

Les principes de bases de l'évaluation de la sécurité

Définitions : sécurité/risque/danger
Les différents types et niveaux de toxicité
Évaluation du risque des matières premières
Rédaction de l ’évaluation de la sécurité
Réussir l ’évaluation de la sécurité de ses produits

« Partie A » du rapport sur la sécurité

Quels sont les éléments permettant de rédiger la « Partie
A » ?
Les cas particuliers: produits destinés aux enfants,  les
nanomatériaux,  les extraits végétaux,  la composition
parfumante,  les impuretés
Exemples

« Partie B » du rapport sur la sécurité

Avertissements et instructions d’util isation figurant sur
l ’étiquette
Raisonnement de l ’évaluateur
Rôle et compétence : évaluateur de sécurité interne/
évaluateur de sécurité externe

Responsabilités et relations contractuelles

Les deux contrats : interactions entre personnes
responsables et évaluateur de la sécurité

Exemples pratiques

Articulés autour de trois cas

EVSECO
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PUBLIC CONCERNÉ

Dirigeants d'entreprise. Collaborateurs en charge de la R&D, de l ’évaluation de la sécurité des produits cosmétiques,  de la
réglementation ou encore de la qualité (dossier cosmétique).  Fabricants,  distributeurs,  sous-traitants et prestataires de service.

INTERVENANTS

Catherine BRAMAUD

Ingénieur,  titulaire d'un doctorat en génie des procédés. El le est conseil lère scientifique à la FEBEA, en charge du suivi de la
réglementation française et communautaire,  notamment en ce qui concerne les ingrédients cosmétiques.

Etienne CAMEL

Expert toxicologique (ERT),  directeur général,  IEC France.

PÉDAGOGIE

Méthode A Vidéoprojection du support PowerPoint. Alternance d’exposés et de discussions. Échange d’expérience avec le
formateur et entre stagiaires. Explication par l ’exemple. Documentation d’application et de synthèse reprenant l ’intégralité des
présentations de la formation remise au participant.

 

PRÉ-REQUIS

Prérequis : AUCUN. 
Chaque formation donne l ieu à l ’envoi d’une attestation de fin de formation.

 

ÉVALUATION DES ACQUIS ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Évaluation par quiz de type QCM pouvant être effectué post-formation sur plateforme informatique ou sur papier (en cours de
création).  
À l 'issue de l 'évaluation des acquis,  les résultats sont communiqués.

Les locaux de l'Ifis sont accessibles aux personnes en situation de handicap 
Les personnes en situation de handicap souhaitant suivre cette formation sont invitées à nous contacter directement afin d’étudier
ensemble les modalités d’accès requises.

 

TAUX DE SATISFACTION

100 %
EN PARTENARIAT AVEC
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